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• Individuel

• Localité

• Pays

• Région

• Global

• Désavantages

• Exclusions

• Insuffisances

• non viable, non durable 

Asymétries d’information
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Presentation Notes
Life is not easy, life is complex and risks at the individual, family, community and national level might push or  keep people in poverty.
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Article 22
« Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale ; elle est 
fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables 
à sa dignité et au libre développement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la 
coopération internationale, compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque 
pays. »

Article 25
« 1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être 
et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins 
médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas 
de chômage, de maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de 
perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa 
volonté. 
2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les 
enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection 
sociale. »

Article 26 : Droit universel à l’éducation

La protection social est un droit

Déclaration universelle des droits de l’Homme
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